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LES INTÉRÊTS DU JURA
Bulletin de l'Association pour la défense des intérêts du Jura
CHAMBRE D'ÉCONOMIE ET D'UTILITÉ PUBLIQUE DU JURA BERNOIS

XXle ANNÉE PARAIT UNE FOIS RAR MOIS N° ^P. AVRIL 1 950
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La coutume veut que le rapport d'activité de l'A D I J débute par
une vue rapide et très sommaire sur la situation économique de la
région pendant l'exercice écoulé. Si on la prend dans ses grandes lignes,
l'année 1949 peut être rangée encore sous le signe de la prospérité.
L'occupation de la main-d'œuvre dans l'industrie n'a presque pas subi
de fléchissement et le 31 décembre a pu être atteint sans trop de
surprises désagréables. Mais une annonce de ralentissement de la marche
des affaires est indéniable et dans bien des entreprises et des foyers
l'année s'est terminée dans une atmosphère où flottaient l'incertitude
et l'inquiétude. La crise viendra-t-elle en 1950 Avec les augures du
bureau fédéral pour la création d'occasions de travail, nous voulons
espérer que le tassement constaté dans l'occupation des usines de mécanique

de précision et de décolletage n'est qu'un retour à l'état normal
d'avant-guerre et qu'il n'y a pas lieu de songer à mettre en œuvre l'un
ou l'autre des grands travaux de chômage dont les projets ont été
préparés de longue date.

Dans l'horlogerie aussi un certain ralentissement s'est fait sentir
et si l'année a encore été relativement bonne, elle s'est terminée sur
une note plus ou moins pessimiste. Les prodromes de crise sont
visibles. Arrivera-t-on à éviter le pire On le souhaite et on l'espère.

Quelle est la raison de ce renversement de situation Une des causes

réside certainement dans la dévaluation de la plupart des monnaies
européennes déclenchée par la Grande-Bretagne le 20 septembre 1949.
Le franc suisse est devenu encore plus « dur » et nos produits ont
grandement renchéri à l'étranger. Mais comme la relation entre le coût
de la vie et le prix de revient de la production varie partout dans des
limites plus ou moins constantes, les prix monteront dans les pays à
monnaie dévaluée et la situation du marché extérieur se rétablira à

plus ou moins brève échéance. Une autre cause, plus importante celle-
là, doit être recherchée dans la discrimination que font plusieurs pays
entre l'importation de marchandises dites « essentielles » et celles qui
ne le sont pas. L'horlogerie est rangée dans la deuxième catégorie, de
sorte que les contingents de montres acceptés par les gouvernements
ne correspondent pas aux possibilités de vente à la clientèle. Le besoin
de montres ne peut être satisfait que dans une mesure réduite. Il y a
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